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N°12 Décembre 1977 69" année SUISS0

L'USS et la revision partielle
de l'assurance-maladie

Après la publication du rapport de la commission d'experts chargée
de la revision partielle de l'assurance-maladie, l'Union syndicale suisse
a adressé à M. le conseiUer fédéral Hans Hürlimann la requête suivante:

Le 6 septembre dernier, vous avez rendu public le rapport précité.
Bien qu'il ne fasse pas l'objet d'une procédure de consultation,
l'Union syndicale estime qu'il est de son devoir de vous faire
connaître sa position, en particulier parce que nous rejetons dans leur
ensemble les propositions des experts dans le domaine des soins
médico-pharmaceutiques et que nous sommes décidés à tout
mettre en œuvre pour qu'elles ne soient pas inscrites dans la loi.

Nous limiterons nos commentaires aux points essentiels de la
revision:
compression des dépenses
principe de l'assurance obligatoire ou facultative des soins médico-
pharmaceutiques
système de financement
assurance pour une indemnité journalière.

Nous comptons évidemment que le projet de loi qui sera élaboré à
la suite de ce rapport sera soumis à la procédure de consultation.
L'importance de cette revision et les contestations qu'elle soulève
l'exigent.

Compression des frais

Comme vous l'avez relevé lors de la conférence de presse au cours
de laquelle ce rapport a été présenté, la commission d'experts avait
également mandat de se pencher sur la compression des dépenses.
Nous constatons que le rapport ne formule guère de propositions
propres à freiner efficacement l'enflement des coûts. Les plus utiles
nous paraissent être les deux propositions aux termes desquelles:
a) le Conseil fédéral doit préciser des critères pour l'établissement
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